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Etendue de la garantie 
 
 
Article premier Risques et dommages assurés 
Selon ce qui est convenu, l 'assurance couvre: 

1. Les dommages causés par l'incendie 
 Les présentes condit ions considèrent comme tels ceux qui sont 

dus: 
a) à l' incendie, à la fumée (effet soudain et accidentel, mais non 

dû à l 'action normale ou graduelle de la fumée), à la foudre, 
aux explosions; 

b) aux événements naturels suivants: hautes eaux, inondations, 
tempêtes (= vent d'au moins 75 km/h, qui renverse des arbres 
ou qui découvre les maisons dans le voisinage des choses 
assurées), grêle, avalanches, pression de la neige, éboule-
ment de rochers,  chute de pierres et  g l issement de terrain 
(dommages causés par les forces de la nature). 
Ne sont pas des dommages dus aux événements naturels: 
aa) ceux causés par un affaissement de terrain, le mauvais 

état d'un terrain à bâtir, une construct ion défectueuse, 
l 'entretien défectueux des bâtiments, l 'omission de me-
sures de défense, les mouvements de terrain dus à des 
travaux, le glissement de la neige des toits, les eaux sou-
terraines ainsi que la crue et le débordement de cours ou 
de nappes d 'eau dont on sai t  par expér ience qu’ i ls  se 
répètent à intervalles plus ou moins longs; 

bb) les dommages qui sont dus à l 'eau de lacs art i f iciels ou 
d 'autres instal lat ions hydraul iques, a insi  que les dom-
mages dus au refoulement des eaux des canalisations, 
sans égard à leur cause; 

cc) les dommages d'exploitation avec lesquels il faut compter 
au vu des expériences faites, tels que ceux qui survien-
nent lors de travaux de génie civil et en matière de bâti-
ments, lors de la construction de galeries, lors de l 'ex-
traction de pierres, de gravier, de sable ou d'argile; 

c) à la chute ou à l'atterrissage forcé d'aéronefs et de véhicules 
spatiaux ou de parties qui s'en détachent. 

L'assurance remplace les dommages résultant de la destruction, 
de la détérioration ou de la disparit ion de choses assurées, en 
tant que ces dommages sont la conséquence d'un événement as-
suré au sens des lettres a à c. 
Sont en outre assurés les choses et frais suivants à concurrence 
d'un montant global de Fr. 5'000.–: 
– les ustensiles et le matériel; 
– le renchérissement ultérieur; 
– les instal lat ions immobil ières; 
– les frais f ixes permanents .  

2. Le vol avec effraction 
Les dommages dus au vol avec effraction sont consécutifs à des vols 
commis par des personnes qui s'introduisent par forcement dans un 
bâtiment ou dans un de ses locaux, ou qui y fracturent un meuble. 
Est assimilé à un vol avec effraction, le vol commis au moyen de 
clés régulières ou de codes, en tant que l'auteur se les est appro-
priés à la suite d'un vol avec effraction ou d'un détroussement; 
Ces faits doivent être prouvés par des traces, des témoins ou de 
toute autre manière probante. 
Sont exclus de l'assurance, les dommages causés par des person-
nes faisant ménage commun avec le preneur d'assurance ou qui 
sont à son service, pour autant que la fonction de ces dernières 
leur ait donné l'occasion d'accéder aux locaux d'assurance. 
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3. Les dégâts d'eau 
 Les dommages causés par: 

a) les eaux qui se sont écoulées hors de conduites d'eau desser-
vant uniquement le bâtiment assuré, les eaux écoulées des 
installations et appareils qui y sont raccordés, ou d'aquariums 
quelle que soit la cause de cet écoulement; 

b) les eaux pluviales, la fonte de neige ou de glace, en tant que 
l'eau a pénétré à l'intérieur du bâtiment à travers le toit ou par 
les chéneaux ou les tuyaux d'écoulement extérieurs. En revan-
che, les dégâts aux façades (murs extérieurs y compris l ' iso-
lation), au toit (à la construction portante, au revêtement du 
toit, à l'isolation), l'action de dégeler et les réparations de ché-
naux et tuyaux d'écoulement extérieurs, les frais occasionnés 
par l 'enlèvement de la neige et de la glace, ne sont pas assu-
rés, ni les dégâts provenant d'infiltrations d'eau par les lucar-
nes ouvertes ou par des ouvertures pratiquées dans le toit 
lors de la construction, lors de travaux de transformation ou 
d'autres travaux; 

c) le refoulement des eaux d'égouts, pour autant que le proprié-
taire des canalisations n'en soit pas responsable, et de l'eau 
provenant des nappes souterraines. Les dommages qui sur-
viennent à l' intérieur du bâtiment sont assurés; 

d) l 'écoulement d'eau ou d'autres l iquides provenant d' instal la-
tions de chauffage et de citernes, ainsi que d'échangeurs ther-
miques et/ou de pompes à chaleur destinés à collecter la cha-
leur de l'environnement provenant du soleil, de la terre, d'eaux 
souterraines, de l'air ambiant ou d'autres sources similaires, 
en tant que ces instal lat ions desservent uniquement le bâti-
ment assuré. Les dommages survenant lors du remplissage 
ou lors de travaux de révision ne sont pas assurés; 

e) les fuites d'eau de l i ts à eau ou de fontaines d'agrément à 
l ' intérieur du bâtiment; 

Sont en outre assurés: 
f) les dommages causés par le gel, c'est-à-dire les frais de ré-

paration et l 'action de dégeler des installations de conduites 
d'eau et des appareils qui leur sont raccordés et qui ont été 
endommagés par le gel, à l ' intérieur du bâtiment, et des con-
duites extérieures enfouies dans le sol, en tant qu’el les ne 
desservent que le bâtiment assuré; 

g) le revenu locatif. Cette garantie n’est pas valable pour l’assu-
rance d’hôtels, de restaurants et autres établissements de ce 
genre, ni de maisons et appartements de vacances; 

h) Sont en outre assurés les choses et frais suivants à concur-
rence d'un montant global de Fr. 5'000.–: 
– les frais de recherche et de dégagement; 
– les frais de déblaiement; 
– les ustensiles et le matériel; 
– les frais fixes permanents. 

4. Les bris de glaces 
a) L'assurance globale couvre les dommages causés par le bris 

à tous les vitrages faisant partie de manière fixe du bâtiment; 
b)  l 'assurance par pièce couvre le br is des v i t rages désignés 

dans la police. 
Sont en outre assurés: 
c) les frais pour des vitrages de fortune; 
d) les surfaces de cuisson en vitrocéramique. 

 
 
Art. 2 Conventions particulières 
Ne sont assurés qu'en vertu d'une convention particulière: 
1. Assurance contre l'incendie 

a) les dommages causés par les forces de la nature aux cons-
tructions facilement transportables (telles que halles de fêtes 
et d'expositions, grandes tentes, structures gonflables, halles 
en éléments triangulés), aux serres ainsi qu'aux mobilhomes, 
y compris leurs accessoires; 

b) les frais de déblaiement; 
c) le revenu locatif; 
d) les ustensiles et le matériel, le renchérissement ultérieur à 

l ’événement dommageable,  les instal lat ions immobi l ières,  
ainsi que les frais fixes permanents au-delà de la somme de 
Fr. 5'000.–. 

2. Assurance contre le vol avec effraction 
a) les ustensiles et le matériel; 
b) les détériorations au bâtiment; 
c) les dommages causés aux automates à monnaie dans les bâ-

t iments d'habitation (y compris le numéraire), lors d'un vol 
avec effraction ou de la tentative prouvée d'un tel vol; 

d) les frais de changement de serrure. 

3. Assurance contre les dégâts d'eau 
 Les frais de recherche et de dégagement, les frais de déblaiement, 

les ustensiles et le matériel ainsi que les frais f ixes permanents 
au-delà de la somme de Fr. 5'000.–. 

4. Assurance contre le bris de glaces 
 Les dommages causés par le bris aux verres et matériaux similai-

res suivants: 
a) revêtements de façades et revêtements muraux; 
b) coupoles en matière synthétique; 
c) fenêtres d'église; 
d) enseignes et lanternes réclames, tubes lumineux et tubes néon; 
e) lavabos, éviers, cuvettes de WC et bidets; 
f) les revêtements de cuisine en pierre ou pierre artificielle; 
g) vitrages d'une surface supérieure à 4 m2, vitres de collecteurs 

d'énergie solaire et verres bombés, à l’exception des immeu-
bles d’habitation; 

ainsi que les frais pour 
h) les peintures et inscriptions, tain et vernis, verre traité à l 'aci-

de et verre sablé; les dommages à ces choses ne sont réparés 
que s'ils surviennent en même temps que le bris du verre, 

en outre: 
i) les dommages causés par des travaux de construction au bâ-

timent assuré. 
 
 
 
 
Art. 3 Exclusions 
Sont exclus de l'assurance: 
1. Assurance contre l'incendie 

a) les dommages de roussissement qui ne sont pas dus à un in-
cendie, ainsi que les dommages provenant du fait que les ob-
jets assurés ont été exposés au feu ou à la chaleur; 

b) les dommages causés à des machines, appareils, cordons et 
conduites électriques sous tension et dus à l'effet de l'énergie 
électr ique el le-même, aux surtensions et  à l 'échauffement 
provoqué par une surcharge, ainsi que les dégâts aux installa-
tions de protection électriques, telles que fusibles résultant de 
leur usage normal; 

c) les dommages causés par une sous-pression, par les coups de 
bélier, la force centrifuge et autres phénomènes mécaniques; 

d) les dommages causés par la pression de la neige et qui ont 
seulement pour objet des tuiles ou autres matériaux de cou-
verture, des cheminées, des chéneaux ou des tuyaux d’écou-
lement. 

2. Assurance contre les dégâts d'eau 
a) les dommages aux installations frigorifiques causés par le gel 

produit artificiellement par ces installations ainsi que les dom-
mages causés aux installations frigorifiques, échangeurs ther-
miques et/ou pompes à chaleur, même à la suite du mélange 
d'eau avec d'autres l iquides ou des gaz à l ' intérieur de ces 
systèmes; 

b) les dommages causés par des affaissements de terrain, le 
mauvais état  d 'un terrain à bât i r ,  une construct ion défec-
tueuse, l 'entretien défectueux des bâtiments ou l'omission de 
mesures de défense; 

c) les frais pour rechercher et dégager les installations sautées 
ainsi que pour maçonner ou recouvrir les registres, les son-
des, les accumulateurs souterrains et  s imi la i res ayant fa i t  
l ’objet de réparations. 
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3. Assurance contre le bris de glaces 
a) les dommages résultant du déplacement, d'autres travaux aux 

vitrages ou à leurs encadrements; en outre, les dommages 
survenus avant ou pendant que les vitrages assurés sont vis-
sés, posés ou mis en place; 

b) les dommages provenant de rayures, d'écaillage et d'éclats de 
soudure à la surface, au polissage ou à la peinture, et ceux 
causés à l'argenture, les dommages dus à toute peinture ap-
pliquée en couches épaisses ou provoqués par des peintures 
sombres recouvrant les vitrages assurés, ainsi que les dom-
mages résultant de l'emploi d'appareils produisant de la cha-
leur; 

c) les verres creux, les lampes de toute sorte et les ampoules 
électriques; 

d) les dommages consécutifs et les dommages d'usure aux lava-
bos, éviers, cuvettes de WC et bidets, ainsi que les dommages 
à l 'équipement électrique et mécanique d' instal lat ions auto-
matiques de WC (moteur, câble, etc.); 

e) les dommages aux instal lat ions sanitaires émail lées, plasti-
fiées, resp. en matière synthétique et en métal. 

4. Assurances contre l'incendie, le vol avec effraction, les dégâts 
d'eau et le bris de glaces 

 Les choses, frais et revenus contre les risques qui sont assurés 
ou qui devraient être assurés auprès d’un Etablissement cantonal 
d’assurance.  

5. Assurances contre le vol avec effraction, les dégâts d'eau et 
le bris de glaces 

 Les dommages survenus lors d' incendie, de la foudre, d'explo-
sions, d'événements naturels ou de la chute ou de l 'atterrissage 
forcé d'aéronefs ou de véhicules spatiaux ou de part ies qui s’en 
détachent, ainsi que les dommages dus à la fumée. 

 
 
Art. 4 Choses assurées 
Sont assurés les choses, frais et produits désignés dans la police. 
Les « Règles pour l’assurance des bâtiments » ou, dans les cantons 
possédant un Etabl issement cantonal  d ’assurance des bât iments 
contre l ’ incendie, les disposit ions cantonales correspondantes sont 
déterminantes pour la délimitation entre bâtiment et mobilier. 
 
 
 
 
 
 

Dispositions générales 
 
 
Art. 5 Valeur assurée 

(valeur à neuf / valeur actuelle) 
L’assurance est conclue à la valeur à neuf, pour autant que la cou-
verture à la valeur actuelle ne soit pas convenue. 
 
 
Art. 6 Adaptation automatique des sommes 
Pour autant que cela ait été spécialement convenu, la somme d’assu-
rance et les primes seront adaptées annuellement, pendant la durée 
contractuelle et pour l’échéance de la prime, à l’évolution de l’indice 
du coût de construction selon les dispositions suivantes: 
1. dans les cantons avec assurance Incendie privée des bâtiments, 

dans la Principauté du Liechtenstein ainsi que dans les enclaves 
de Büsingen et de Campione, l’ indice global du coût de construc-
tion de la Ville de Zurich au 1er avril sera pris comme référence. 
Dans le canton de Genève, la référence sera l’indice genevois des 
prix de la construction de logements au 1er avril; 

2. dans les cantons avec Etablissement cantonal d’assurance des 
bâtiments contre l’ incendie, l’ indice du coût de construction appli-
qué dans le canton sera pris comme référence. L’ indice f ixé au 
1er janvier par l’Etablissement cantonal d’assurance des bâtiments 
contre l’ incendie sera déterminant. 

Les limitations de sommes contenues dans les conditions générales 
ainsi que d’éventuelles assurances complémentaires demeurent in-
changées. 

Art. 7 Frais en vue de restreindre le dommage 
Les frais en vue de restreindre le dommage sont également rembour-
sés. Dans la mesure où ces frais et l’ indemnité dépassent ensemble 
la somme d’assurance, ils ne sont remboursés que s’il s’agit de dépen-
ses ordonnées par la Compagnie. Les frais occasionnés par l’interven-
tion de corps officiels de sapeurs-pompiers, de la police ou d’autres 
organes obligés de prêter secours, ne sont pas remboursés. 
 
 
Art. 8 Limitations de sommes 
Lorsque les  cond i t ions généra les  cont iennent  des l imi ta t ions de 
sommes, le droit à une indemnité pour un événement dommageable 
n’existe qu’une seule fois, et cela même si une semblable garantie 
est prévue dans des polices différentes. 
 
 
Art. 9 Evénements spéciaux 
Lors d’événements de guerre, de violations de neutralité, de révolu-
tions, de rébellions, de révoltes, de troubles intérieurs (actes de vio-
lence dir igés contre des personnes ou des choses et perpétrés lors 
d’attroupements, de désordres ou de mouvements de rue) et des me-
sures prises pour y remédier, ainsi que lors de tremblements de terre, 
d’éruptions volcaniques ou de modifications de la structure du noyau 
de l’atome, la Compagnie ne répond du sinistre que si le preneur d’as-
surance prouve que celui-ci n’est nullement en rapport avec ces évé-
nements. 
 
 
Art. 10 Commencement et durée de l’assurance 
Les obligations de la Compagnie prennent effet dès la remise de la 
pol ice contre paiement de la pr ime, à moins qu'une déclarat ion de 
garantie n'ait été donnée antérieurement ou que la police n'ait été déli-
vrée, ou encore que celle-ci ne prévoie une date ultérieure pour l'en-
trée en vigueur de l'assurance. Si la déclaration de garantie n'est que 
provisoire, la Compagnie pourra refuser l 'acceptat ion déf ini t ive de 
l 'assurance proposée. Lorsque la Compagnie fait usage de ce droit,  
ses obligations cessent trois jours après réception  de la déclaration 
de refus par le preneur d'assurance. Celui-ci doit à la Compagnie une 
prime partielle calculée jusqu'à l'extinction de la garantie. 
Lorsque le preneur d'assurance demande une extension de l 'assu-
rance par avenant, les disposit ions de l 'al inéa précédent s'applique 
par analogie au nouveau risque. 
Les contrats d’une durée inférieure à douze mois cessent d’eux-mêmes 
au terme convenu. Tous les autres contrats se renouvellent tacitement 
d’année en année s’ils ne sont pas résiliés par écrit trois mois avant 
leur expiration. 
 
 
Art. 11 Primes 
Les primes suivantes sont payables d'avance pour chaque période 
d'assurance et à la date fixée dans la police. 
Si le preneur d'assurance ne s'est pas acquitté dans le délai de quatre 
semaines, il sera sommé par écrit et à ses frais d'effectuer le paiement 
dans les 14 jours après l 'envoi de la sommation, qui rappellera les 
conséquences du retard. Si la sommation reste sans effet, la garantie 
est suspendue dès l'expiration du délai de sommation et jusqu'à com-
plet paiement des primes et des frais. 
Si les primes, la réglementation de la franchise ou, pour la couverture 
des dommages naturels, les limites de garantie prévues au tarif chan-
gent, la Compagnie peut exiger l 'adaptation du contrat à compter de 
l 'année d'assurance suivante. A cet effet, el le doit communiquer les 
nouvelles dispositions contractuelles au preneur d'assurance au moins 
25 jours avant l 'expiration de l'année d'assurance. Le preneur d'assu-
rance a alors le droit de rési l ier le contrat dans sa total i té ou seule-
ment pour la partie affectée par le changement, pour la fin de l'année 
d'assurance en cours. S'il use de cette faculté, le contrat prend fin au 
terme de l'année d'assurance à raison de l'étendue fixée dans la rési-
liation. Pour être valable, la résiliation doit parvenir à la Compagnie 
au plus tard le dernier jour de l'année d'assurance. Faute de résilia-
tion, le preneur d'assurance est réputé accepter l 'adaptation. 
Si le contrat d'assurance est annulé avant terme pour un motif prévu 
par la loi ou le contrat, la prime convenue pour la période d'assurance 
en cours ne sera due qu'au prorata du temps écoulé au moment de 
l'annulation. 
La prime convenue pour la période d'assurance en cours reste cepen-
dant entièrement due si: 
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– le preneur d'assurance résilie le contrat à la suite d'un sinistre; 
– la Compagnie dénonce le contrat par suite de violation de l'obliga-

tion de déclarer (art. 6 LCA), du fait que le preneur d'assurance ou 
l'ayant droit a causé le sinistre intentionnellement (art. 14, 1er al. 
LCA), qu'il a omis à dessein de déclarer immédiatement le sinistre 
(art. 38, 3e al. LCA), par suite de prétentions frauduleuses (art. 40 
LCA) ou parce qu'il a contrevenu dans une intention frauduleuse à 
l' interdiction de changements (art. 68, 2e al. LCA). 

 

Art. 12 Aggravation et diminution du risque 
Toute modification d'un fait important pour l 'appréciation du risque, 
dont les parties ont déterminé l'étendue lors de la conclusion du con-
trat, doit être annoncée immédiatement et par écrit à la Compagnie. 
En cas d'aggravation du risque, la Compagnie peut exiger, pour le 
reste de la durée contractuelle, une augmentation de prime corres-
pondante ou résilier le contrat dans les 14 jours après la réception de 
l'avis; son obligation cesse quatre semaines à compter de la notifica-
tion de la résiliation au preneur. Le même droit de résiliation appar-
tient au preneur d'assurance si les parties ne peuvent s'entendre sur 
l'augmentation de prime. De toute façon, la Compagnie a droit à l'aug-
mentation correspondant au tarif, à compter du moment de l'aggrava-
tion du risque jusqu'à l'expiration du contrat.  
En cas de diminution du risque, la prime est réduite du montant dont 
l 'ancienne prime dépasse celle du tarif applicable au risque modifié.  
 

Art. 13 Changement de propriétaire 
Si des choses assurées changent de propriétaire, les droits et obliga-
tions découlant du contrat d'assurance passent à l 'acquéreur si celui-
ci ne refuse pas par écrit le transfert de l'assurance dans les 14 jours 
après la mutation. 
Si  l 'acquéreur n 'a eu connaissance de l 'existence de l 'assurance 
qu'après l'échéance de ce délai, i l pourra résilier le contrat dans les 
30 jours à compter du moment où i l  en a eu connaissance, mais au 
plus tard 30 jours après l'échéance de la prime annuelle ou partielle 
qui suit la mutation. Le contrat expire alors à réception de l'avis par la 
Compagnie. 
La prime est due au prorata jusqu'au moment du refus ou de la rési-
liation; l'acquéreur en est aussi tenu à côté du précédent propriétaire. 
Sauf cession écrite en faveur de l'acquéreur, le remboursement des 
primes qui se rapportent à la durée d'assurance non encore écoulée 
se fait au précédent propriétaire. 
La Compagnie est en droit de rési l ier le contrat dans les 14 jours à 
partir du moment où elle a eu connaissance de la mutation; son obli-
gation cesse quatre semaines à compter de la notification de la rési-
liation. La partie de la prime qui correspond à la durée du contrat non 
encore écoulée est remboursée à l'acquéreur. 
 

Art. 14 Double assurance et coassurance 
Si, pour des choses déjà assurées, le preneur d'assurance conclut 
encore d'autres assurances contre le même risque et pour la même 
période, i l  doit en informer immédiatement la Compagnie. Celle-ci a 
le droit de résilier le contrat dans les 14 jours qui suivent la réception 
de cet avis; son obligation cesse quatre semaines à compter de la noti-
fication de la résiliation. 
Si le preneur d'assurance s'est engagé à supporter lui-même une par-
tie du dommage, il ne peut pas s'assurer ailleurs pour celle-ci, sinon 
l' indemnité sera réduite de façon à lui faire supporter cette partie du 
dommage. 
 

Art. 15 Diligence à observer 
Le preneur d'assurance est tenu d'observer la diligence nécessaire et 
de prendre en particulier les mesures commandées par les circons-
tances pour protéger les choses assurées contre les risques qui sont 
couverts.  
Dans l'assurance contre les dégâts d'eau, le preneur d'assurance est 
tenu de maintenir en bon état, à ses frais, tout part icul ièrement les 
conduites d'eau, les installations et appareils qui leur sont raccordés, 
de dégorger les installations d'eau obstruées, ainsi que de prendre les 
mesures adéquates contre le gel. Aussi longtemps que le bâtiment est 
inutilisé, même temporairement, les conduites d'eau et les autres ins-
tal lat ions et appareils qui leur sont raccordés doivent être vidés, à 
moins que l' installation de chauffage ne soit maintenue en service et 
contrôlée de façon appropriée. 
 

Cas de sinistre 
 
 
Art. 16 Obligations 
Lorsqu'un événement assuré survient ,  le preneur d 'assurance ou 
l'ayant droit doit: 
 
1. aviser immédiatement la Compagnie; 
2. donner à la Compagnie, par écrit, tout renseignement sur la cause, 

l ' importance et les circonstances du sinistre et lui permettre de 
faire toute enquête utile à cet effet; 

3. donner les indications motivant son droit à l ' indemnité et justifiant 
l 'étendue de l'obligation d'indemniser; 

4. faire tout ce qui est possible, pendant et après le sinistre, pour 
conserver et sauver les choses assurées ainsi que pour restrein-
dre le dommage et, à cet effet, se conformer aux ordres donnés 
par la Compagnie; 

5. s'abstenir d'apporter aux choses endommagées des changements 
qui pourraient rendre difficile ou impossible la détermination de la 
cause du sinistre ou de l ' importance du dommage, à moins que 
ces changements ne servent à diminuer le dommage ou ne soient 
apportés dans l' intérêt public.  

6. En cas de vol par effraction 
a) aviser immédiatement la police, demander l 'ouverture d'une 

enquête off iciel le et ne pas faire disparaître ou modif ier les 
traces d'effraction sans le consentement de la police; 

b) prendre, de son mieux et selon les instructions de la police ou 
de la Compagnie, toutes les mesures propres à découvrir le 
coupable et à récupérer les objets volés; 

c) informer sans tarder la Compagnie si des objets volés sont re-
trouvés, ou s'il a des nouvelles à leur sujet. 

 L'ayant droit est tenu de rembourser, après déduction du mon-
tant correspondant à une éventuelle moins-value, l’ indemnité 
qui lui a été versée pour les objets retrouvés ou mettre ceux-ci 
à disposition de la Compagnie. 

 
 
Art. 17 Evaluation du dommage 
L'ayant droit et la Compagnie peuvent chacun exiger que le dommage 
soit immédiatement évalué. 
L'ayant droit doit prouver l ' importance du dommage. La somme assu-
rée ne const i tue  une preuve n i  de l 'ex is tence n i  de la  va leur  des 
choses assurées au moment du sinistre.  
Le dommage est évalué soit par les parties elles-mêmes, soit par un 
expert commun ou dans une procédure d'expertise. Chaque partie peut 
demander l'application de la procédure d'expertise.  
Dans l'assurance pour compte d'autrui, le dommage est évalué ex-
clusivement par le preneur d'assurance et la Compagnie.  
La Compagnie n'est pas tenue de reprendre les choses sauvées ou 
endommagées. 
Dans les assurances contre les dégâts d'eau et le bris de glaces, la 
Compagnie peut, à son choix, faire exécuter les réparations nécessai-
res par des artisans qu'elle désigne, ou verser l'indemnité en espèces. 
 
 
Art. 18 Procédure d'expertise 
La procédure d'expertise est soumise aux règles suivantes: 
1. Chaque partie désigne son expert par procès-verbal ou par simple 

écrit .  Avant de commencer à évaluer le dommage, les deux ex-
perts nomment un arbitre selon le même procédé. Si l'une des par-
ties néglige de désigner son expert dans les 14 jours après y avoir 
été invitée par écrit, cet expert sera désigné, à la requête de l'au-
tre partie, par le président du tribunal de première instance du lieu 
où sont situées les choses qui font l'objet principal de l'assurance; 
le même juge nommera aussi l 'arbitre lorsque les experts n'au-
ront pas pu s'entendre sur le choix de celui-ci.  

2. Toute personne qui ne possède pas les connaissances nécessai-
res ou qui est en rapport de parenté avec l 'une des part ies, ou 
contre laquelle existe une prévention, peut être récusée. Si le motif 
de récusation est contesté, le juge désigné sous chiffre 1 décidera 
et, s'i l approuve l'opposition, nommera l'expert ou l'arbitre. 
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3. Les experts déterminent la valeur des choses assurées, sauvées 
et endommagées immédiatement avant et après le sinistre; en cas 
d'assurance de la valeur à neuf, la somme qu'exige l'acquisition 
de choses nouvelles sera également évaluée. Si les conclusions 
diffèrent, l 'arbitre décide sur les points contestés dans les limites 
des deux rapports. 

4. Les constatations faites par les experts dans les limites de leurs 
attributions lient les parties s'il n'est pas prouvé qu'elles s'écar-
tent manifestement et sensiblement de l'état de fait. La partie qui 
prétend que ces constatations s'écartent de l'état de fait est tenue 
d'en faire la preuve. 

5. Chaque partie supporte les frais de son expert; les frais de l'arbi-
tre sont répartis entre elles par moitié. 

 
 
 
 
 
Indemnité 
 
 
Art. 19 Calcul de l'indemnité pour les bâtiments 
 Valeur à neuf / Valeur actuelle / Valeur vénale 
L'indemnité due pour des bâtiments assurés est calculée sur la base 
de leur valeur de remplacement au moment du sinistre, sous déduction 
de la valeur des restes; les restrictions apportées par les autorités à 
la reconstruction n'exercent aucune influence. Une valeur d'amateur 
n'est prise en considération que si cela a été expressément convenu. 
Pour les dommages part iels, la Compagnie ne rembourse pas plus 
que les frais de réparation. 
La valeur de remplacement est la valeur locale de construction (va-
leur à neuf). Pour l 'assurance à la valeur actuelle, la moins-value du 
bâtiment intervenue depuis la construction est déduite de la valeur 
initiale. La valeur des restes est évaluée par analogie. 
Si le bâtiment n'est pas reconstruit dans les deux ans au même en-
droit,  dans les mêmes proportions et pour le même usage, la valeur 
de remplacement ne peut pas dépasser la valeur vénale. Cela est 
également valable lorsque la reconstruction n'est pas opérée par l 'as-
suré, ses successeurs légaux en vertu du droit de la famil le ou des 
successions, ou par une personne qui possédait un t i tre juridique à 
l'acquisition du bâtiment au moment du sinistre. 
Pour les objets destinés à la démolit ion, la valeur de remplacement 
correspond à la valeur de démolition. 
 
 
Art. 20 Calcul de l’indemnité pour les choses, frais et 

produits 
Sont déterminants pour calculer l’ indemnité pour les choses, frais ou 
produits: 
1. pour l’assurance des frais de déblaiement, les dépenses occa-

sionnées par le déblaiement des restes de choses assurées et par 
leur transport jusqu’à l’emplacement le plus proche où ils pourront 
être déposés, ainsi que les frais de dépôt, d’évacuation et d’élimi-
nation (y compris décontamination et recyclage) de ces mêmes 
restes. 

 Sont exclus de l ’assurance les frais d’él imination (y compris dé-
contamination et recyclage) de l’air, de l’eau et de la terre (y com-
pris la faune et la flore), même lorsque ces éléments se trouvent 
mélangés à des objets assurés ou recouverts par ces derniers. 

 Les frais occasionnés par la démolit ion des restes de bâtiments 
jugés sans valeur par les experts commis sont également rem-
boursés. 

2. pour l’assurance du revenu locatif, le manque à gagner résultant 
de l’impossibilité d’util iser les locaux endommagés pendant la du-
rée de la garantie convenue dans la police; toutefois, en l’absence 
de convention particulière, un loyer annuel au maximum; 

3. pour les frais fixes permanents relatifs au bâtiment ou à l'appar-
tement en PPE habité par le propriétaire-même, les frais fixes per-
manents en cas d'impossibilité d'util isation des locaux endomma-
gés, comme les intérêts hypothécaires, les frais de chauffage et 
les charges, ainsi que les primes d'assurances. La garantie est 
limitée à deux ans; 

4. pour l ’assurance du renchérissement ultérieur  à l ’événement 
dommageable, l’augmentation du coût de construction selon l’in-
dice global du coût de construction de la Ville de Zurich, dans le 

canton de Genève, l’indice genevois des prix de la construction de 
logements, depuis la survenance du sinistre jusqu'à l'achèvement 
de la reconstruction. La garantie est limitée à deux ans. Ne sont 
remboursés en tous les cas que les frais effectifs; 

5. pour l 'assurance des ustensiles et du matériel ,  leur valeur de 
remplacement calculée au moment du sinistre sous déduction de 
la valeur des restes. La valeur de remboursement correspond au 
montant nécessaire à une nouvelle acquisit ion. Lors de domma-
ges partiels, l ' indemnité ne peut pas dépasser les frais de répara-
tion. Les choses qui ne sont plus util isées sont indemnisées à la 
valeur actuelle. 

 Sont assurés contre les risques décrits dans le police, les usten-
siles et le matériel servant à l 'entretien et à l 'util isation des bâti-
ments assurés et des terrains qui en font partie; 

6. pour l 'assurance des détériorations au bâtiment, les frais de ré-
paration effecti fs dus à un vol par effraction ou à une tentative 
prouvée d'un tel vol; 

7. pour l 'assurance des automates à monnaie, la valeur de rempla-
cement des automates au moment du sinistre, sous déduction de 
la valeur des restes. La valeur de remplacement correspond au 
montant nécessaire à une nouvelle acquisition. Lors de dommages 
partiels, l ' indemnité ne peut pas dépasser les frais de réparation. 
Les choses qui ne sont plus utilisées sont indemnisées à la valeur 
actuelle. 

 Le numéraire n'est assuré qu'à concurrence de Fr. 500.– par auto-
mate. 

8. pour l 'assurance des frais de changement de serrures, les frais 
occasionnés pour le changement ou le remplacement de serrures 
au lieu d’assurance ainsi que des clés correspondantes lorsqu’elles 
ont été volées lors d’un vol avec effraction ou d’un détroussement; 

9. pour l’assurance des frais de recherche et de dégagement, les 
frais pour dégager les conduites sautées et pour refermer ou re-
couvrir les conduites réparées, même en dehors du bâtiment, lors-
que ces condui tes desservent uniquement le bât iment assuré,  
ainsi que les frais engagés pour la recherche de celles-ci; 

10. pour l'assurance des installations immobilières (parties et acces-
soires de bâtiments et choses qui ne sont pas ou ne doivent pas -
être assurés par un Etablissement cantonal d'assurance), les dis-
positions de l'article 19 CGA s'appliquent. 

 
 

Art. 21 Montant de l’indemnité / Sous-assurance 
L’indemnité est limitée par la somme d’assurance, le cas échéant en 
tenant compte de la modification de somme selon l'article 6 CGA. 
S i  la  somme assurée es t  in fér ieure  à  la  va leur  de remplacement  
(sous-assurance), le dommage n’est réparé que dans la proportion 
qui existe entre la somme assurée et la valeur de remplacement. 
L’indemnité est évaluée pour chaque bâtiment séparément. 
Pour les assurances complémentaires, les indemnités sont payées au-
delà de la somme d’assurance du bâtiment. 
Pour l’assurance au «premier risque», le dommage est réparé jusqu’à 
concurrence de la somme d’assurance convenue, sans égard à une 
sous-assurance éventuelle. 
 
 

Art. 22 Franchise / Limitations de la garantie 
Les dispositions suivantes sont en outre applicables pour le calcul de 
l’indemnité due pour les choses, frais et produits: 

1. Franchise 
 L’ayant droit doit supporter la franchise suivante: 

a) en cas d’événements naturels 
– en assurance des bâtiments affectés exclusivement à l’ha-

bitation ou à l’agriculture: 10 % de l’indemnité, mais Fr. 200.– 
au minimum et Fr. 2’000.– au maximum; 

– en assurance des bâtiments affectés à tous autres buts: 
1 0  %  d e  l ’ i n d e m n i t é ,  m a i s  F r .  5 0 0 . –  a u  m i n i m u m  e t  
Fr. 10’000.– au maximum. 

 La franchise est déduite lors de chaque événement, une fois 
pour l’assurance des objets mobiliers et une fois pour l’assu-
rance des bâtiments. 
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 Si  un événement touche plusieurs bât iments d’un preneur 
d’assurance pour lesquels des f ranchises di f férentes sont 
prévues, la f ranchise sera de Fr.  500.– au minimum et de 
Fr. 10’000.– au maximum. 

b) en assurance vol avec effraction, Fr. 200.– de l’indemnité, par 
événement, pour autant qu’une franchise plus élevée n’ait pas 
été convenue. 

c) en assurance dégâts d’eau pour les maisons familiales indivi-
duelles, Fr. 200.– de l’indemnité par événement, pour tous les 
autres bâtiments Fr. 500.– de l’indemnité par événement, pour 
autant qu’une franchise plus élevée n’ait pas été convenue. 

2. Limitations de la garantie en cas d’événements naturels 
 Les dispositions suivantes s’appliquent aux limitations de garan-

tie, les indemnités pour les dommages au mobilier et celles pour 
les dommages au bâtiment n’étant pas additionnées: 
a) si les indemnités que toutes les institutions d'assurance qui ont 

le droit d’opérer en Suisse ont à verser en raison d’un événement 
assuré à un seul preneur d’assurance dépassent 25 millions de 
francs, ces indemnités seront alors réduites à ce montant. Une 
réduction plus importante selon lettre b demeure réservée; 

b) si les indemnités que toutes les institutions d'assurance qui ont 
le droit d’opérer en Suisse ont à verser en raison d’un événe-
ment assuré en Suisse dépassent 250 mil l ions de francs, les 
indemnités revenant aux divers ayants droit seront réduites de 
telle sorte qu’elles ne dépassent pas ensemble ce montant. 

 Ces limitations de la garantie ne s’appliquent pas aux dommages 
naturels selon l’article 2, chiffre 1, lettre a CGA assurés par con-
vention particulière. 

 Sont des dommages causés par un seul événement, ceux qui sont 
dus à la même cause d'ordre atmosphérique ou tectonique, même 
s'ils surviennent à des moments et en des lieux distincts. 

 
 
Art. 23 Violations des devoirs de diligence 
Si la diligence à observer, ou si des prescriptions de sécurité contrac-
tuelles ou légales ou d'autres obligations sont violées par faute, ou 
encore qu'une aggravation du risque n'a pas été annoncée par faute, 
l ' indemnité peut êt re rédui te dans la mesure où la survenance du 
sinistre ou l' importance du dommage en a été influencée. 
 
 
Art. 24 Paiement de l'indemnité 
L'indemnité est échue quatre semaines après le moment où la Com-
pagnie a reçu les documents lui permettant de f ixer le montant du 
dommage et d'établir sa responsabilité. Quatre semaines après la sur-
venance du sinistre, le minimum en tout cas dû – au vu du stade d'éva-
luation du sinistre à ce moment-là – peut être exigé à titre d'acompte. 
L'obligation de paiement est différée aussi longtemps qu'une faute du 
preneur d'assurance ou de l'ayant droit empêche de fixer ou de payer 
l ' indemnité.  
L'indemnité n'est notamment pas échue aussi longtemps: 
1. qu'il y a doute sur la qualité de l'ayant droit pour recevoir le paie-

ment; 
2. que le preneur d'assurance ou l'ayant droit fait l 'objet d'une 

enquête de police ou d'une instruction pénale en raison du sinis-
tre et que la procédure n'est pas terminée. 

 
 
Art. 25 Rapports après le sinistre 
Chacune des parties peut dénoncer le contrat à la suite d'un sinistre 
donnant droit à une indemnité. La Compagnie signifiera la dénoncia-
t ion au plus tard lors du paiement de l ' indemnité, le preneur d'assu-
rance 14 jours au plus tard après avoir eu connaissance du paiement 
de l ' indemnité. Si le preneur d'assurance résil ie, la garantie cesse à  

réception de la rési l iat ion; la prime pour la période d'assurance en 
cours reste acquise à la Compagnie.  
Si la Compagnie résilie, sa garantie cesse quatre semaines après que 
le preneur d'assurance a reçu la résiliation; elle rembourse la prime 
correspondant au temps non écoulé de la pér iode d 'assurance en 
cours et au reste de la somme assurée. 
 
 
Art. 26 Garantie des créances hypothécaires  
La Compagnie garantit aux créanciers gagistes, jusqu'à concurrence 
de l' indemnité, le montant de leurs créances découlant des droits de 
gage inscrits au Registre foncier ou annoncés par écrit  à la Compa-
gnie et que la fortune personnelle du débiteur ne couvre pas. Cette 
garantie est consentie même si l 'ayant droit est totalement ou partiel-
lement déchu de son droit à l ' indemnité. 
Cette disposi t ion ne s 'appl ique pas si  le créancier gagiste est  lu i -
même l'ayant droit ou s'il a causé le sinistre intentionnellement ou 
par faute grave.  
 
 
Art. 27 Prescription et déchéance 
Les créances qui dérivent du contrat d'assurance se prescrivent par 
deux ans à dater du fa i t  d 'où naît  l 'obl igat ion.  Les demandes d' in-
demnité qui ont été rejetées et qui n'ont pas fait l'objet d'une action en 
just ice dans les deux ans qui  suivent  le s in istre sont  f rappées de 
déchéance.  
La prescription et la déchéance des créances dérivant de l'assurance 
du revenu locatif selon l’article 20 chiffre 2 CGA, resp. des frais fixes 
permanents ainsi que du renchérissement selon l’article 20, chiffres 3 
et 4 CGA, sont acquises une année après l’expiration de la durée de 
la garantie. 
 
 
 
 
 
 

Dispositions finales 
 
 
Art. 28 Notifications / Polices collectives 
Toutes les notifications et communications du preneur d’assurance ou 
de l’ayant droit doivent être adressées à l’agence compétente, à la re-
présentation figurant sur le dernier avis de prime ou au siège suisse 
de la Compagnie. Toutes déclarations tendant à résilier ou à résoudre 
le contrat doivent leur parvenir avant l’expiration du délai. 
Lorsque, dans le cas de pol ices auxquel les plusieurs compagnies 
participent (polices collectives), une compagnie est chargée de la gé-
rance du contrat d’assurance, les paiements de primes, notifications 
et communications qui lui ont été adressés sont valables pour toutes 
les compagnies participantes. Les déclarations des compagnies par-
ticipantes sont transmises au preneur d’assurance ou à l’ayant droit 
par l’entremise de la compagnie gérante. En cas de polices collectives, 
la garantie de chaque compagnie est l imitée à sa part (pas de dette 
solidaire). 
 
 
Art. 29 Lieu d’exécution / For 
Pour toute prétention découlant du contrat d’assurance, la Compagnie 
peut être actionnée au domicile suisse du preneur d’assurance ou de 
l ’ayant droit,  au l ieu de la chose assurée, pourvu qu’i l  se trouve en 
Suisse, ainsi qu’au siège de la Compagnie. 
 
 
Art. 30 Dispositions légales 
Au demeurant, les dispositions de la loi fédérale sur le contrat d’as-
surance sont applicables (LCA). 


